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ATTESTATION MENSUELLE DE DEPLACEMENTS POUR LES PERSONNELS ITINERANTS
(UNIQUEMENT ALLER ET RETOUR DANS LA JOURNEE)
HORS MISSION PONCTUELLE ET ENSEIGNANTS EN SERVICE PARTAGE
Le présent document atteste de l'effectivité des déplacements en conformité avec l'emploi du temps /Planning de l'agent.
Cette attestation doit correspondre à la saisie effectuée dans l'application CHORUS-DT.
Dûment complétée, elle sera transmise au Bureau Académique des Frais de déplacement
Réf.: Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié –Arrêté du 3 juillet 2006 modifié
AVRIL 2025
NOM / PRENOM…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FONCTIONS …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	LIEUX DE DEPLACEMENT DE L’AGENT

	DATES DE DEPLACEMENT
	COMMUNES ET HEURE DE DEPART
	COMMUNES ET HEURE DE RETOUR
	REPAS ITINERANT

	
	COMMUNES
	HEURE
	COMMUNES
	HEURE
	OUI/NON

	MARDI 
	01
	
	
	
	
	

	MERCREDI
	02
	
	
	
	
	

	JEUDI
	03
	
	
	
	
	

	VENDREDI
	04
	
	
	
	
	

	LUNDI 
	07
	
	
	
	
	

	MARDI
	08
	
	
	
	
	

	MERCREDI
	09
	
	
	
	
	

	JEUDI 
	10
	
	
	
	
	

	VENDREDI
	11
	
	
	
	
	

	LUNDI
	14
	
	
	
	
	

	MARDI
	15
	
	
	
	
	

	MERCREDI
	16
	
	
	
	
	

	JEUDI
	17
	
	
	
	
	



Date et Signature agent :						Date et signature supérieur hiérarchique :
DBAP – Bureau Académique des Frais de Déplacement – Courriel : bafd@ac-guyane.fr
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